COMMUNE de SAINT-SEVER-CALVADOS

Tél. : 02 31 68 82 63

Fax : 02 31 67 95 15

COMMUNIQUÉ

=============  

Le conseil municipal se réunira à la Mairie de Saint-Sever, le
J E U D I   2 3   O C T O B R E     2 0 0 8  

à   20  heures  30 minutes

Ordre du Jour :

1. – Présentation par l’Intercom Séverine du projet touristique en forêt de Saint-Sever ; 
2. -  Révision des tarifs municipaux et des régies pour l’année 2009 ;
3. – Présentation de l’avant projet sommaire du gîte et des logements rue de la Gare ;
4. – Approbation des rapports  d’exploitation du service des eaux et du service assainissement pour l’année 2007 ;
5. – Protection incendie des réservoirs à gaz place de la Gare ;
6. – Indemnité de conseil allouée au comptable du trésor ;
7. – Propositions de travaux d’éclairage public présentés par le SDEC Energie ;
8. -  Questions diverses.



Saint-Sever-Calvados, le 16 octobre 2008.   







Le Maire :






    Jean-Pierre NOURRY
